
Zeitschrift: Schweizerische Zeitschrift für Geschichte = Revue suisse d'histoire =
Rivista storica svizzera

Herausgeber: Schweizerische Gesellschaft für Geschichte

Band: 7 (1957)

Heft: 3

Buchbesprechung: Histoire des Institutions françaises au moyen âge, Tome I, Institutions
seigneurales [éd. p. Ferdinand Lot, Robert Fawtier]

Autor: Bergier, Jean-François

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 05.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


J.-C, il en va tout autrement pour le tome second — divise en deux
volumes — qui touche ä la periode du Xe au XIXe siecle, mais en ne
concernant que les institutions francaises, c'est-ä-dire un cadre purement
national dont l'auteur dit nettement qu'il fausse les perspectives: «Comment
concevoü que l'on puisse examiner les institutions feodales dans le seul
cadre frangais, alors qu'il est essentiel de concevoir la feodalite dans la
complexite de son developpement allemand, espagnol et anglais? Comment
etudier les institutions urbaines medievales sans chercher leur source dans
les Flandres et en Italie? Comment dans le moyen äge universaliste etudier
la vie commerciale, intellectuelle ou meme agricole sans se referer ä la societe
medievale tout entiere?...» De ce fait, M. J. Ellul doit avouer qu'il a redige
sur ce point «une oeuvre sans perspective et sans comparaisons». Le
programme voulait en outre que l'on negligeät l'histoire des doctrines politiques,
economiques et sociales. Lä, l'auteur n'a pas tenu compte des exigences
officielles, essayant «d'etablü l'equilibre entre l'etude des faits sociaux et
economiques et celle du mouvement de la pensee üistitutionneUe».

Toutes ees remarques montrent clairement dans quel esprit, aussi dans
quelles limites, a ete realise ce manuel juridique. II fäudrait pouvoü encore
attirer ici l'attention sur plus d'un chapitre, sur de brillantes mises au point
oü le discours, en depit des necessites systematiques, tient compte des
conditions particulieres de chaque serie de phenomenes institutionnels. Pas de
plan-cadre rigide, mais toujours une analyse adaptee, dans ses conditions,
au donne historique, une analyse suggestive, meritant d'etre discutee, ap-
profondie. II n'y a pas lieu d'insister: l'etudiant y trouvera des fondements
de connaissances, une legon de methode; l'historien aura ä sa disposition
un instrument de travail, qu'il pourra ajouter sans doute possible aux
tomes de Clio1.

Lausanne Jean-Pierre Aguet

Histoire des Institutions francaises au moyen äge, publiee sous la direction
de f Ferdinand Lot et Robert Fawtier. Tome I, Institutions
seigneurales (Les droits du Roi exerces par les grands vassaux). Paris,
Presses universitaües de France, 1957, in-8c, XII+ 438 p.

Ferdinand Lot est mort le 19 juillet 1952, sans avoir pu achever l'ouvrage
qu'il considerait comme l'aboutissement de sa carriere: un manuel des
institutions de la France au moyen äge. Depuis les livres des longtemps
perimes et d'ailleurs introuvables d'Achille Luchaire et de Paul Viollet, les

1 Nous nous permettons d'attirer l'attention sur un autre manuel remarquable de cette
meme collection Thimis, l'Economie politique, deux tomes en deux volumes, oeuvre de
M. Kaymond Barre, sous la direction de M. Andrö Marchai, qui peut aussi remplir ce röle
d'initiation comme d'ouvrage de röförence tres moderne pour l'ötudiant en histoire comme
pour l'historien chevronne.

382



historiens ne disposaient que de manuels composes ä Fintention des etudiants
en droit, et plus attaches k l'histoire de la pensee juridique, du droit lui-
meme, qu'ä l'evolution reelle des institutions dans leur contexte economique,
social et politique. L'eminent historien de La fin du monde antique et le debut
du moyen äge et des Recherches sur la population et la superficie des cites
remontant ä la piriode gallo-romaine avait entrepris de combler cette lacune,
mais la guerre, puis la maladie, ses occupations multiples, ralentirent son
travail, dont il confia l'achevement ä son eleve, M. Robert Fawtier, professeur

ä la Sorbonne. Quatre volumes ont ete prevus: Fun d'eux, consacre
aux institutions royales, a ete redige encore en grande partie par Ferdinand
Lot lui-meme; un autre — le premier ä paraitre — sur les institutions sei-
gneuriales, est l'oeuvre collective de plusieurs specialistes regionaux; le
troisieme, sur les institutions ecclesiastiques propres ä la France, est entre
les mains de MM. Lemarigner et Gaudemet et Mgr Mollat; le dernier, sur
les institutions paroissiales et urbaines, a ete pris en charge par M. Jean
Schneider, de Nancy.

Je Tai dit, cet ensemble a ete concu par Ferdinant Lot et ses suecesseurs
dans un esprit beaueoup plus historique que juridique, que M. Fawtier
definit fort bien en ces termes: Les institutions, quand on en suit l'histoire
et quand on n'en fait pas seulement la theorie, apparaissent comme quelque
chose de tres vivant, soumis par consequent aux conditions memes de la vie. II
faut donc les etudier en fonction du milieu dans lequel elles se developpent,
milieu d'ailleurs changeant et qui tantot agü sur elles et tantot reagit (introduetion,

pp. X—XI). Si la seconde partie dans l'esprit de Lot forme aujourd'hui
le tome I de l'ouvrage, c'est que les institutions de la France monarchique
ne se sont mises en place que parmi Celles des grands fiefs et souvent apres
elles; ces dernieres ont eu leurs aspects originaux, qui ont parfois ete adoptes
apres coup par la monarchie.

II convient d'indiquer dans l'ordre — si l'on peut parier ici d'autre ordre
que celui du hasard — les differentes contributions qui composent ce volume:
en voici donc simplement la table des matieres. I. Le duche de Normandie,
par Michel de Bouard; II. Les institutions de l'empire Plantegenet, par
Jacques Boussard ; III. L'Etat toulousain, par f Augustin Fliche ;

IV. L'Auvergne, par Andrä Bossuat ; V. La Champagne, par Jean Longnon ;

VT. Les droits regaliens en Dauphine des origines ä la fin du XP siecle, par
t Gaston Letonnelier ; VII. Les institutions du duche d'Aquitaine des

origines ä 1453, par Yves Renouard; VIII. Les institutions feodales en
Gascogne au moyen äge, par Charles Samaran; IX. Les institutions ducales
dans le duchi de Bourgogne, par Jean Richard; X. La Provence, par fRaoul
Busquet; XI. Le grand fief breton, par Barthelemy Pocquet du Haut-
Jussrä; XII. L'Etat bourbonnais, par Edouaed Perroy; XIII. Les institutions

de la vicomte de Bearn (Xe—XVe siecles), par Pierre Tucoo-Chala;
La Flandre, par FRANgois-Loms Ganshof. (Les historiens suisses regret-
teront dans cet ouvrage l'omission — d'ailleurs logique — des provinces
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voisines de notre pays, annexees ä la France apres le moyen äge: Lorraine,
Alsace, Franche-Comte, Savoie.) Ces chapitres ont chacun une vingtaine
ou une trentaine de pages, ä l'exception du dernier, qui en a pres de cent:
nul ne saurait s'en plaindre car l'expose de l'eminent historien beige est
particulierement remarquable et sa portee depasse le cadre qui lui etait
imparti. Le plan de ces divers propos se retrouve dans chacun d'eux plus
ou moins identique. C'est d'abord une mise en place du cadre geographique
et dynastique du fief dont il est question; puis l'etude du pouvoir dont dis-
pose le seigneur dans son fief, ä l'egard du roi, de ses voisins, de ses vassaux;
etude souvent complexe, en raison de l'extreme imbrication des liens vas-
saliques dans la societe feodale; vient ensuite l'examen des institutions
administratives centrales du fief, la curia, les grands officiers; les institutions
partioulieres: la justice, les finances, l'armee; les institutions locales enfin,
qu'elles soient plus ou moins autonomes (seigneuries vassales, laiques ou
ecclesiastiques; communes et organisations urbaines) ou delegation imme-
diate du pouvoir central (baillis, prevots, senechaux, etc.).

De par la diversite de leurs auteurs, ces etudes sont cependant passable-
ment disparates; on a tenu ä respecter absolument l'apport de chacun
d'eux: souci louable en soi. Mais peut-etre l'intervention d'«un meneur de

jeu» n'eüt-elle pas ete toujours deplacee, qui eüt elague ici ou lä, evite
quelques redites. Jusque dans la forme, il aurait ete souhaitable d'introduire
davantage d'unite. C'est ainsi que certains auteurs n'ont pas cru bon d'ac-
compagner leur texte de ces precieux «rez-de-chaussee» de references, se

contentant d'une breve orientation bibliographique en fin de chapitre: je
crois que c'est une grave erreur dans un manuel de cet ordre qui n'entend
pas tant donner un tableau d'ensemble des institutions seigneuriales qu'un
expose de base, l'etat actuel des connaissances, ä partir duquel le lecteur
doit pouvoir orienter ses recherches precises et recourir aux travaux
particuliers : il importe dono que ceux-ci, meme les plus modestes, soient signales
ä la place qui convient ä chacun d'eux.

II est une autre raison de cette disparite entre ces chapitres, mais celle-ci
n'est en rien imputable aux auteurs: c'est precisement l'importance tres
variable, suivant les regions, des recherches particulieres. Certains grands
fiefs ont eu le privilege d'interesser nombre d'historiens et d'erudits: tels
sont, par exemple, le duche de Normandie, l'Auvergne, le Bourbonnais,
le comte de Flandre; d'autres, moins riches, ont cependant fait l'objet
d'une grande monographie recente: l'empüe Plantegenet1, la Bourgogne
(jusqu'en 1315)2; dans ces deux cas, ce sont les auteurs memes de ces ouvrages
qui ont ete charges du chapitre relatif ä leur province. Quelques fiefs en
revanche sont defavorises: la Gascogne par exemple. Dans l'ensemble, on

1 Jacques Boussabd, Le gouvernement d'Henri, II Plantegenet, Paris, 1955, in-80.
* Jean Richard, Les dues de Bourgogne et la formation du duche, Dijon 1954, in-8°.

M. Richard est en outre le seul qui ait fait un large usage des sources d'archives inödites
pour la composition de son chapitre.
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doit pourtant constater la richesse des etudes d'histoire regionale,
particulierement en matiere d'institutions; il convient de souligner la contribution

tres riche de l'ecole des Chartes k ce vaste edifiee: chaque annee,
plusieurs eleves presentent des theses importantes et solides, qui trop souvent
demeurent inedites, mais n'en constituent pas moins un ensemble dont on
ne retrouve sans doute l'equivalent dans aucun autre pays.

Tel qu'il se presente aujourd'hui, cet ouvrage est encore incomplet; il
lui manque sa clef de voüte: les institutions royales. Nous ne pouvons qu'at-
tendre la prochaine parution du volume qui leur sera consacre.

Lausanne Jean-Francois Bergier

Louis Blondel, Chäteaux de l'ancien diocese de Geneve. Geneve, Jullien,
1956. — 4°, XII et 490 p., ill., 16 pl., 1 carte. (Memoües et documents
publies par la Societe d'histoüe et d'archeologie de Geneve. Serie
in-4°, tome 7.)

On sait que la puissance grandissante de la maison de Savoie, surtout
k partir de Thomas Ier et de Pierre II, a determine au XIIP siecle une
orientation nouvelle dans l'art militaire pour les domaines savoyards et les Etats
voisins. Mais l'on manquait jusqu'ä ce jour d'une etude approfondie, ä la
fois minutieuse et d'une envergure suffisamment vaste pour que l'on puisse
en tirer des conclusions d'ensemble presentant un caractere de securite
historique quasi-absolu. C'est pourquoi les historiens du moyen äge devront
desormais vouer une sincere reconnaissance ä M. Louis Blondel qui vient
de faire paraitre le resultat de plus de quarante ans de recherches. Autant
düe qu'il s'agit lä de l'oeuvre d'une vie et de la vie d'un archeologue des
plus competents. Ajoutons que le fruit de ce long et perseverant labeur est
presente dans un tres beau volume, impeccablement imprime et pourvu
de dessins et de plans fort clairs dont M. Blondel a le secret.

II fallait delimiter une zone d'etudes et l'auteur a choisi la plus ancienne
entite connue, le diocese de Geneve, division qui a subsiste de la fin du IVe
siecle au debut du XVP. Une carte placee en fin de volume nous montre le
territoire du diocese vers 1340 et facilite l'identification des nombreux
chäteaux etudies. M. Blondel a choisi ensuite un certain nombre de places
fortes de ce territoire, pas toutes, bien sür, mais les plus importantes. II
en a analyse les conditions topographiques, recherche les plan et les
dispositions par des releves sur le terrain, avec l'aide des plans cadastraux, de
vues et de descriptions anciennes. L'auteur n'a pas manquö de consulter
aussi les comptes de chätellenies savoyardes, dont les rubriques opera castri
foisonnent de renseignements concernant l'architecture des anciens chäteaux.
La documentation de base est ainsi complete.

Apres une breve introduetion historique donnant un apercu des conditions

dans lesquelles les places fortes etudiees ont vu le jour, l'auteur pre-
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